
25 rue des Poisssonniers 93400 SAINT OUEN 

Mairie de Saint Ouen 
A l'attention de Mme Le Maire 

Jacqueline ROVILLON 

Copie : à tous les élus, information aux citoyens 

Saint Ouen, le 22 avril 2008 

Objet : demande d'interruption de séance du Conseil Municipal du lundi 5 mai 2008 pour une 
prise de parole 

Madame Le Maire, 

L'association ATTAC milite pour que l'eau soit considérée comme un bien commun de 
l'Humanité, un bien commun à préserver. 

Le comité local Attac demande une interruption de séance du CM e t  une prise de parole 
pour : 

./ exposer les enjeux de la f in  du contrat qui lie le Syndicat des Eaux dlIle de France 
(SEDIF) au gestionnaire VEOLIA. 

interroger la municipalité sur le mandat qu'elle donne à ses représentants au SEDIF. 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, Madame, nos salutations 

distinguées. 

Le comité local Attac 


